
   Nord~Vendée Services
   " Le multiservice de qualité à domicile "

TARIFS HORAIRES ET FORFAITS INFORMATIQUE 2012
TVA 7% INCLUSE

INITIATION  INFORMATIQUE - ASSISTANCE
Tarif  horaire TTC Coût après déduction fiscale

Résolution de panne non matériel.
Découverte de l' environnement sous Windows - 

Windows Explorer - Créer et retrouver des fichiers 
- Navigation sur le Web 

Initiation traitement de texte et tableur…

40,00 € 20,00 €

INITIATION  INFORMATIQUE 
Forfait 6 heures 

par 2 heures minimum Le forfait TTC Coût après déduction fiscale

Découverte de l' environnement sous Windows - 
Windows Explorer - Créer et retrouver des fichiers 

- Navigation sur le Web
230,00 € 115,00 €

Forfait 12 heures
par 2 heures minimum Le forfait TTC  Coût après déduction fiscale

Découverte de l' environnement sous Windows - 
Windows Explorer - Créer et retrouver des fichiers 
- Navigation sur le Web - Initiation traitement de 

texte et  tableur. 
432,00 € 216,00 €

Forfait 18 heures
par 2 heures minimum Forfait TTC Coût après déduction fiscale

Découverte de l' environnement sous Windows - 
Windows Explorer - Créer et retrouver des fichiers 
- Navigation sur le Web - Initiation traitement de 

texte et  tableur. Les téléchargements -
 Entretien du matériel…

630,00 € 315,00 €

ASSISTANCE INFORMATIQUE
 Le forfait TTC  Coût après déduction fiscale

Montage Pc + périphériques + box +  essai. 70,00 € 35,00 €

Sauvegarde des données + maintenance + 
redémarrage / ou reconfiguration d' origine avec 

CD master ou partition +  réinstallation box et 
logiciels.

80,00 € 40,00 €

* La réduction ou crédit d' impôts informatique ne peux dépasser 500 € / an

Paiement: chèque bancaire, prélèvement ou  virement. CESU préfinancé accepté moyennant 5% suppl 
pour frais de gestion.
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